


C O M P R E N D R E . 

Les orgues de l'eglise St Etienne de Bersee datent de la 

fin du 19eme siede. Acquis par souscription paroissiale, 

l'orgue est sorti de l'atelier Paul Vandeville, facteur 

d'orgues ä Douai. II fut inaugure le lundi de Paques 03 

avril 1899. Durant la Premiere Guerre Mondiale, les > 

tuyaux de fagade, ainsi que les jeux de cuivre, (clairon, i 

trompette, basson) ont disparu. Apres la guerre, seuls 

les tuyaux de facade en etain ont ete remplaces par des 

tuyaux de zinc. 

^ E S T A U R E R . . . 

Le projet comporte deux parties : 

- Le « relevage », ou remise en etat de la partie 
existante avec ses 1000 tuyaux. 

- La restitution d'environ 250 tuyaux manquants afin 
que l'instrument retrouve son eclat d'origine. 



R A N S M E T T R E . 

-'orgue est notre patrinnoine commun : temoin du 

jasse et porteur d'avenir. Instrument du culte au 

;ervice de la Foi, mais aussi Instrument de musique 

iu Service de la Culture. C'est aussi un merveilleux 

:iutil pedagogique pour la formation, tant humaniste 

;|ue technique pour des jeunes organistes. Nous 

?nvisageons un partenariat avec les conservatoires et 

koles de musique. Rendues ä la vie, les orgues de 

'eglise St Etienne feront rayonner la vie musicale de 

Üersee. 

f 
F I N A N C E R . . . 

Comme ä l'origine de l'instrument, nous langons un 
appel aux dons pour sa restauration. Le coüt total de 
l'operation (environ 50 000 euros) sera fixe apres 
appels d'offres. Les partenaires de l'operation sont : 

- La Commune de Bersee en tant que MaTtre 
d'ouvrage. 

- L'association Les Amis du Patrimoine de Bersee en 
tant que porteur de projet. 

- La Fondation du Patrimoine en tant que mediateur 
pour le mecenat. 

Vos dons sont essentiels pour la valorisation de 
l ' instrument, vous pourrez retrancher 6 6 % des 
sommes donnees de vos impots sur ie revenu. 



E ne action culturelle forte 

Jl̂ es avantages fiscaux. 

a sauvegarde de notre 
patrimoine... 

mii 1 
Tous ies dons faits ä la f o n d a t i o n d u Patr imoine sont 

L , d e d u c t i b l e s . 



B O N D E S O U S C R I P T I O N P O U R L A R E S T A U R A T I O N D E 
L ' O R G U E D E L ' E G L I S E D E B E R S E E 

• O u i , Je fiiis un don de curos pour iiidcr a la restauration de 

Torgue de l'eglise de Bersee et je benelicie d'une economic d'impot pour 

l'annec en cours et j 'acceptc que mon don soit afTecte ä un autre projet de 

sauvegarde du patrimoine ou au ronctionncnient de la Fondation du 

patrimoine, dans le cas de fonds subsistants a IMssue de la prescnte 

Operation ou si ccllc-ci n'abouiissait pas dans un dclai de cinq annees apres 

le lancenient de la presente souscription ou si cctic dcrnierc ctait inactive 

(absence d'cntree ou sortie de fonds) pcndant un delai de deux ans 

Paiement par cheque : merci de libeller votrc chequc ä l 'ordre de « 

Fondation dn patrimoine - Orgue de Bersee ». L e re^u fiscal sera etabli a 

Tattention de remct teur et envoye a Tadrcsse tigurant sur le cheque. 

Paiement en especes : merci de completcr vos coordonnces auxquelles nous 

vous adrcsserons votre re^u fiscal : 

E-mail : 
• Je souhaiie beneficier d'une reduclion d ' i m p ö i au l i i re : 

• de i ' l m p ö i sur le Revenu O U • de IMmpöt de Solidari le sur la Fortune O U 

• de i ' l m p ö t sur les Socieies 

Pour les particuliers. votrc don ouvre droit ä iinc rcduction : 

• de I'lmpöt sur le Revenu ä hauteur de 66% du don et dans la limite de 20% du revenu 

imposable.Exemplc : in don de 100 € = 66 € d'ccotwmie d'impöi. 

• OU de r impö t de SoHdarite sur la Fortune ä hauteur de 75% du don dans la limite de 

50.000 e (celte limite est atieinte lorsque le den esi de 66.666 €). Exemplc : Un don de 100 

€ = 75 € d'economie d'impot. 

Pour les entreprises, reduclion d'impot de 60% du don el dans la limite de 5%o du chiffrc 

d'affaires HT. I'xemple : Un don de 500 € = 300 €" d'economie d'impot. 

Coupon reponse ü renvoycr :t l'adrcsse indique au dos de ce document 

Ce bulleiin de souscription est un contrai d'adhesion doni les meniions doiveni etre acceptees dans ieur 
globalite, Sans negociation possible. Le fait de rayer l'unc des mentions n'a aucune valeur juridiquc, Si 
Pune des mentions du bulletin ne convient pas. vous devez renoncer i\n de souscription. 
Les infomiations recucillies sont necessaires ä la gestion de votre don. Elles font i'objet d'un traitement 
informalique et sont destinecs au service administratif de la Fondation du patrimoine. Seul le inailre 
d'ouvrage de la restauration que vous avez dccide de soiiieriir sera egalement destinaiaire ; louiefois si vous 
ne souhaitcz pas que nous lui eommuniquions vos coordonnees et le montant de votre don, veuillez codier 
la case ci-contrciZ 

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiee. vous beneficiez d'un droil 
d'acces et de rectification aux infonnations qui vous concerncnt ainsi quc d'un droil de siippression de ces 
menies donnees. Si vous souhaitez exercer ce droil et obtenir communicalion des informaiions vous 
concemanl. veuillez vous adresser ä la deiegation regionale dont vous dependez. 
La Fondation du patrimoine s'engage ä affccter tout ou panie des dons ä un projet de sauvegarde du 
patrimoine ou au fonclionnement de la Fondation du patrimoine dans les cas oij le projet n'aboutirait pas 
dans un delai de cinq annees apres le lancemeni de la presente souscription, ou s ' i l n'ctait pas realise 
conformement au dossier presente par le mailre d'ouvrage et valide par la Fondation du pairimoine.ou dans 
le cas oü la collecte serait inactive (absence d'entrec ou de sortie de fonds) pendanl un deiai de deu.\. 
Dans le cas oiJ la collecte depasserail la pan de financemeni restant ä la Charge du maitre d'ouvrage. 
l'excedent collecte sera affecte ä un autre projet de sauvegarde du patrimoine ou au fonctionnemenl de la 
Fondation du patrimoine. 

La Fondation du patrimoine s'engage ä reverser au maitre d'ouvrage les sommes ainsi recueiliies nettes des 
frais de gestion evalues forfaitairement ä 6To du montant des dons. Les personnes ayani re^u le label de la 
Fondation du patrimoine ne pnurrnnt pas beneficier d'une reductinn d'impöi pendanl touie fa duree d'cffei 
dudil label. Les entreprises travaÜIant sur ce chantier de reslauraüon ne pourront pas faire un don ouvrant 
droit ä une reduclion d ' impöi . 

NOM ou SOCIETE : 

Adresse : .... 
Code Poslal : 
Tel : 

. Ville : 
Port : .. 



Pour plus d'informations sur ce projet, 
scannez-moi ! 

Merci de retourner le bon de 

Fondation du Patrimoine 
Delegation Nord-Pas de Calais 

268 Boulevard Clemenceau 
59700 Marcq-en-Barceul 

Possibilite de don en ligne securise 
ä l'adresse suivante : 

https://vvvvvv.fondation-patrimoine.org/ 
les-projets/orgue-de-l-eglise-de-bersee 

Creee par la loi du 02 jui l let 1996 et reconnue d 'ut i l i te 
publ ique en 1997, la Fondat ion du Patrimoine est le 
Premier organisme national prive independant qui vise 
ä promouvoi r la connaissance, la conservation et le 

souscription A l'adresse suivante 

FOND(\TION 

PATRIMOINE 

mise en valeur du patr imoine non pro tege par l'Etat. 


